
MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ ET DES DROITS DES FEMMES

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2015/12 du 15 janvier 2016, Page 1

ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

FIPHFP 
Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique

_ 

Délibération no 2015-10-08 du 15 octobre 2015  portant composition de la commission 
évaluation du fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique

NOR : AFSX1530888X

le comité national du fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique,
vu la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 

la citoyenneté des personnes handicapées, et notamment ses articles 26, 36 et 64 ;
vu le décret no 2006-501 du 3  mai  2006 modifié relatif au fonds pour l’insertion des personnes 

handicapées dans la fonction publique ;
vu l’arrêté du 28 mars 2013 modifié portant nomination au comité national du fonds pour l’inser-

tion des personnes handicapées dans la fonction publique ;
vu la délibération no 2015-10-07 du 15 octobre 2015 portant modification du règlement intérieur 

du comité national ;
vu le règlement intérieur du comité national du fonds pour l’insertion des personnes handicapées 

dans la fonction publique adopté le 7 novembre 2006 modifié, et notamment son article 1er ;
Après en avoir délibéré,

Décide :

1. la commission évaluation du fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique est composée des membres suivants :

Au titre des représentants des employeurs de la fonction publique de l’État
M. Pierre-Hervé ROCHe.
M. Nicolas leFeBvRe.
M. Cédric MANuel.

Au titre des représentants des personnels
M. Bruno BeSANÇON.
Mme Agnès DugueT.
Mme Asma gARA-FelIu.
M. Sylvain HuRe.
Mme Rozenn JARNOueN.
M. Bruno KOuBI.
M. Yvonnick lAvOlee.
M. Bruno PICARD.
Mme Annick PRADeReS.
M. Christophe ROTH.
Mme Béatrice TOMASI.

Au titre des associations ou organismes regroupant des personnes handicapées
M. Florian guZDeK.
M. Benoit TeSSe.
M. Jacques ZeITOuN.
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2. le directeur du fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargé de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable et 
au contrôleur budgétaire du fonds et de sa publication au Bulletin officiel santé, protection sociale,  
solidarité.

Délibération no 2015-10-08 du 15 octobre 2015 portant composition de la commission 
évaluation du fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique

Nombre de présents au moment de la délibération : 14.
votants : 17, dont 3 pouvoirs.
Abstentions : 0.
Nombre de voix « Pour » : 17.
Nombre de voix « Contre » : 0.
la délibération est adoptée.

ait leF 15 octobre 2015.

 Le président, Le directeur,
 A. MontAné J.-C. WAtiez


		2016-01-15T12:49:56+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




